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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 5 par les mots et la phrase suivante :

« attestant qu’ils n’ont jamais entretenu de liens directs ou indirects avec les entreprises,
établissements ou organismes dont les activités, les techniques ou les produits entrent dans le champ
de compétence de l’instance au sein de laquelle ils siègent, ainsi qu’avec les sociétés ou organismes
de conseil  intervenant dans ces secteurs.  Le cas échéant,  ils y mentionnent également les liens
directs ou indirects qu’entretiennent leurs éventuels conjoints, ascendants ou descendants avec ces
mêmes entreprises, sociétés, établissements ou organismes. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il importe de réduire au maximum les risques de conflits d’intérêt pouvant intervenir sur
l’ensemble de la chaîne décisionnelle ou consultative du médicament.  C’est le sens du présent
amendement  qui  propose  que  les  membres  des  commissions  et  conseils  siégeant  auprès  des
ministres  chargés  de  la  santé  et  de  la  sécurité  sociale  ainsi  que  les  membres  des  instances
collégiales, des commissions, groupes de travail et conseils des autorités, agences, organismes et
établissements liés à la politique du médicament n’aient jamais entretenu de liens avec l’industrie
pharmaceutique.


